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(BILL PRIVÉ.)

lère Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.
Acte pour amender l'acte intitulé: "t.1cle

pour l'encouragement et le secours de
certaines personnes y nommées et d'au-
tres ; et qui les autorise de s'associer,
sous le nom de la" Société bienveillante
de Québec," sujettes aux restrictions,
règles et réglements y contenus."

Reçu, et lu la première fois, vendredi, le 24 sep-
tembre, 1852.

Seconde lecture, lundi, le 27 septembre, 1852.

M. LEMIEUX.

QUÉBEC:
I ICAe Jouxl xAWULL aU LA MOTMAGUE.


